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Le 9ème rassemblement départemental des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Calvados 

se tiendra le samedi 28 mai 2022 à Amfreville. 

 

Ce rassemblement marquera l'aboutissement de l'année de formation pour 

quelques 300 Jeunes Sapeurs-Pompiers du département. 

 

Sous l'œil bienveillant des Anciens Sapeurs-Pompiers et de leurs formateurs, ils 

affronteront, individuellement et en équipe, les différentes épreuves. 

 

La réussite à ces épreuves leur permettra d'obtenir un diplôme et d'accéder au 

niveau supérieur. 

 

Ce dossier est non seulement destiné à l'usage des responsables des sections du 

département du Calvados, mais aussi à tous les Jeunes Sapeurs-Pompiers et à 

leurs familles. 
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■■  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  llaa  ccoommmmuunnee  dd''AAmmffrreevviillllee  

  

■■  LLee  CCeennttrree  ddee  SSeeccoouurrss  eett  llee  mmoott  dduu  CChheeff  ddee  CCeennttrree  

  

■■  PPrrooggrraammmmee  ddee  llaa  jjoouurrnnééee  

  

■■  RRèègglleemmeenntt  dduu  CChhaalllleennggee  ddééppaarrtteemmeennttaall  &&  rrééccoommppeennsseess..  

  

  

  

 
 
 
 
 
  



LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DD’’AAMMFFRREEVVIILLLLEE  

Située sur la rive droite de l’Orne, la commune d’Amfreville, d’une superficie d’un 

peu plus de 600 hectares est bordée, à l’Ouest, par le canal de Caen à la mer et 

traversée selon un axe nord-sud par l’Orne et la route départementale 514. 

Deux autres départementales traversent la commune ; la RD 37b et à l’Est la route 

départementale 223. Les communes voisines sont Bréville Les Monts, Ranville, 

Sallenelles, Merville-Franceville et Ouistreham. Sur le plan administratif, Amfreville 

est rattachée au canton de Cabourg et à l’arrondissement de Lisieux. 

Les limites actuelles d’Amfreville ne sont définitives que depuis le milieu du 19ème 

siècle. La commune qui, jadis, touchait la paroisse de Bavent a dû rectifier son 

bornage avec Bréville et lui céder quelques dizaines d’hectares dans le secteur de 

Longuemare. De même, les limites avec Sallenelles et Merville-Franceville n’ont été 

fixées que récemment après la disparition de la paroisse du Buisson. 

Au début de l’an 2000, la population d’Amfreville atteint les mille cent habitants 

répartis en divers hameaux : le Moutier, le plus ancien, le Plain, le hameau 

principal, l’Ecarde (la Haute et la Basse) ainsi que les hameaux La Rue, Oger (ou 

Hauger) et Longuemare. Les lotissements ont contribué à relier les hameaux entre 

eux et à donner au village une allure étirée dans le sens nord-sud. 

Sur les 606 hectares représentant la superficie totale de la commune, environ 530 

sont mis en valeur par les exploitants agricoles. La majeure partie de la surface 

agricole utile est exploitée en cultures (céréales, oléagineux, tubercules) et le reste 

en herbe. Les 70 hectares qui ne sont pas cultivés, sont composés de surfaces 

bâties, de voies de communication, d’équipements publics, de carrières et de 

places dont la plus grande est Le Plain. Il n’y a pas d’activité industrielle sur le 

territoire de la commune, mais, une vingtaine d’entreprises artisanales de taille 

variable. Sur le plan touristique, Amfreville dispose de gîtes ruraux et de chambres 

d’hôtes. 
 



 
Amfreville au XXème siècle - d’une guerre à l’autre … 

Si la guerre de 1914-1918 épargnait d’une certaine façon la Normandie, à la 

différence de ce qui se passera pendant la Seconde Guerre Mondiale, Amfreville 

devra fournir aux régiments d’infanterie des soldats qui seront engagés sur tous les 

fronts où plusieurs d’entre eux trouveront la mort. 

Après vingt années de répit, c’était à nouveau la guerre, l’occupation et la 

participation de notre commune à la grande opération du débarquement, en juin 

1944. Malgré la guerre et les combats, le village ne subissait que des dégâts 

modestes en comparaison de Bréville. 

Après la Première Guerre Mondiale, alors que Bernard Martine est maire, la 

commune décidait d’ériger un monument aux enfants d’Amfreville morts pour la 

France.  

Après discussion pour savoir où on allait ériger ce monument (près de l’église, près 

de la mairie, sur la grande place du Plain), c’est finalement le cimetière, pourtant 

un peu excentré, qui est retenu. La commune, ayant peu de moyens financiers, 

négociait, pour l’édification de ce monument, un prêt de 7 000F à un taux de 6% 

d’intérêt. Le conseil votait, pendant une période de dix ans, une imposition 

extraordinaire de vingt centimes devant produire 1 120 francs. 

 

 
  



Des planeurs sur Amfreville 

ille fois racontée, connue de tous, 

parfois arrangée mais toujours 

dignement célébré depuis soixante-

quinze ans, dans notre village, l’épopée du 

débarquement constitue un grand moment 

dans l’histoire récente de notre petit bourg. 

Sans l’avoir choisi, Amfreville avec sa butte 

du Plain se trouvait placé dans le secteur 

d’assaut britannique et faisait partie, le 6 

juin 1944, des objectifs prioritaires du 

commandement allié. 

Le nom de notre village reste à jamais attaché à celui de la 6è Division aéroportée 

britannique : celle qui, au cours d’une opération d’une précision inouïe a capturé, 

sous les ordres du Major Howard, le pont de Bénouville (baptisé depuis Pégasus 

Bridge), celle qui a fait sauter les canons de la batterie d’artillerie côtière 

allemande de Merville (Colonel Ottway) et, enfin, celle qui a dynamité plusieurs 

ponts sur la Dives créant ainsi un fossé entre armées britannique et allemande. 

La 6ème Division aéroportée s’est aussi illustrée par le largage dans la plaine 

d’Amfreville et de Ranville des parachutistes (les bérets rouges) chargés de 

nettoyer les obstacles plantés par l’occupant dans les champs. 

L’Arrivée des commandos de marines 

u petit matin du 6 juin, débarquaient, par mer, cette fois, sur la plage de 

Sword (Colleville-Ouistreham) les commandos dont le 4ème commando 

franco-britannique ainsi qu’une 

division britannique entière composée de 

28 000 hommes. La mission du commando 

franco-britannique, celui de Kieffer et de 

son aumônier, l’abbé de Naurois, était de 

nettoyer le port d’Ouistreham, puis de se 

diriger vers Pégasus Bridge et de venir 

renforcer les troupes aéroportées qui 

avaient déjà en partie mis en défense la 

grande place du Plain d’Amfreville. 

Ensemble, bérets rouges et bérets verts se 

tenaient prêts à faire face aux contre-attaques, aux bombardements et aux 

coups de main que l’ennemi qui avait maintenant repris ses esprits ne manquerait 

de lancer avec furie. Le front allait se maintenir, à l’extrémité orientale du secteur 

d’assaut, pendant plus de deux mois. 

Le 14 juillet 1944, soit à J + 39, après la visite du Général Montgomery à l’Ecarde, 

avait lieu une émouvante cérémonie patriotique franco-anglaise, sur le Plain. 

Et, depuis, Amfreville a le privilège de recevoir les vétérans britanniques et français, 

une poignée d’hommes braves et courageux qui ont risqué leur vie pour que nous 

puissions vivre libres, aujourd’hui.  

Extrait du livre “AMFREVILLE En baie de l’Orne” de Gillonne et Rémy Desquesnes (2001) 

M 

A 



LLee  PPllaaiinn,,  ssiittee  iinnssccrriitt  

Située au centre du village, la place « Le Plain » est, après la grande prairie de 

Caen, la plus belle étendue communale du Calvados. Les habitants jouissent du 

droit d’y emmener paître leurs troupeaux à certaines dates.  

Depuis des temps immémoriaux, il s’y tient une grande foire d’automne. 

A la Révolution « Le Plain » devient le théâtre de grandes manifestations populaires. 

La foule venue des paroisses voisines se rassemble sur cet endroit suffisamment 

vaste pour célébrer solennellement, le 14 juillet 1790 et 1791, la fête de la 

Fédération. « Le Plain » est alors un vaste rectangle de plus de deux hectares 

bordés sur 3 côtés d’ormes mêlés de marronniers. Au cours de l’hiver 1829-1830, la 

commune remplace les arbres centenaires par des alignements de peupliers. En 

1845-1850, l’église Saint Martin, de style Restauration, est bâtie au centre de la 

place. A la fin du XIXème siècle, tout au nord, est construit un ensemble de 

bâtiments publics, la mairie, l’école, le presbytère et un bureau de 

poste/télégraphe dans un enclos de murs. 

A l’Ouest de la mairie, une grande mare sert d’abreuvoir. Deux autres mares 

existent à l’Est de la mairie et tout au sud. Elles sont utilisées en lavoirs communaux. 

En 1941, les peupliers, âgés de plus de 110 ans dépérissent et certains sont abattus 

par des coups de vent sur les propriétés riveraines. La municipalité décide alors la 

mise en vente de plus de 150 arbres. Devant les protestations des habitants, le 

Préfet saisit la commission permanente des sites qui inscrit, le 21 avril 1942, parmi les 

sites remarquables la place dite “Le Plain”, l’église et les mares. 

Marqués par les combats du Débarquement en 1944, les arbres sont 

finalement remplacés, après-guerre, par des alignements de peupliers noirs et 

les mares ont été comblées. 

En 1990, le conseil municipal envisage, à nouveau, de faire abattre les peupliers 

victimes d’un champignon. Un rapport d’inspection du site, de 1997, mentionne 

qu’il conviendrait de remplacer les peupliers par des essences locales. C’est ainsi 

que 180 hêtres seront plantés, quelques mois plus tard, en lieu et place des 

peupliers malades. 



LLEE  CCEENNTTRREE  DDEE  SSEECCOOUURRSS  DD’’AAMMFFRREEVVIILLLLEE  

 

Le Corps des sapeurs-pompiers d’Amfreville a été créé en 1850 et s’est établi dans 

une dépendance de la mairie. 

  

Fronton circulaire gravé 

« Dépôt de pompe » 

encore visible au-

dessus d’une 

porte de remise 

de la mairie 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

L’effectif composé de 34 

hommes, ici rassemblé lors 

de l’inauguration, en 1978, de 

l’actuel centre de secours. 
 

 

 

 

 

Aujourd’hui, le centre de secours est doté : 

- 1 V.S.A.V. 

- 1 F.P.T 

- 1 V.T.U 

- 1 V.L.U 
 

 

 

 

 

 

 



LLEE  MMOOTT  DDUU  CCHHEEFF  DDEE  CCEENNTTRREE  

 
 
 

 

Chers collègues, chers amis, 

C’est avec plaisir que le bureau de l’amicale, le 

personnel et moi-même sommes heureux d’accueillir 

le 28 mai 2022, la seconde édition du Rassemblement 

Intergénérationnel de l’Union départementale des 

sapeurs-pompiers du Calvados sur la commune 

d’Amfreville. 

Cette journée associera le Congrès départemental des Anciens sapeurs-

pompiers au traditionnel Rassemblement des Jeunes sapeurs-pompiers du 

département et sera marquée par une cérémonie commune place du Pain, 

position stratégique rendue célèbre par le commando Kieffer venu en appui 

au commando n°3 de la 1st Spécial Service Brigade lors du débarquement allié 

du 6 juin 1944. 

A l’issue d’une période de confinement longue et difficile, je souhaite à tous 

que cette journée demeure inoubliable et adresse d’ores et déjà, mes sincères 

remerciements à la société LV TEC pour son soutien et aux communes 

d’Amfreville, de Cabourg, de Bréville les Monts, d’Hérouvillette pour leurs aides 

précieuses. 

A bientôt 

 

Adjudant Vincent Maréchal 

Chef de Centre - CIS Amfreville 
 

  



PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  LLAA  JJOOUURRNNÉÉEE  

 

Les différentes sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers du Calvados seront 

accueillies à la salle polyvalente – Salle Georges Brassens d’Amfreville le 28 mai 

202 à partir de 8h00 par les personnels du centre. 

 

 

8h00 : Accueil des sections (pointage, remise des tickets repas, règlements) 

Petit déjeuner offert par l’Amicale. 

 

9h00 :  Début des épreuves : 

 

- J.S.P 1 : Epreuves théoriques INC - DIV 

 

- J.S.P 2 : Manœuvres binômes, manœuvres individuelles, 

échelles, LSPCC, théorie A.R.I et théorie DIV. 

 

- J.S.P 3 : Manœuvres binômes d’incendie et de sauvetage, 

manœuvres individuelles, théorie A.R.I et théorie DIV. 

 

11h15 :  Rassemblement à la Salle Georges Brassens 

 

11h30 : Défilé avec les Anciens Sapeurs-Pompiers du Calvados, accompagnés 

de la musique de l’UDSP 14. 

Discours des Autorités.  

 

13h00 : Pause méridienne. 

 

14h00 : Reprise des épreuves. 

 

16h45 : Fin des épreuves er rangement du matériel. 

 

17h00 : Proclamation des résultats et remise des récompenses. 
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RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  dduu  CCHHAALLLLEENNGGEE  
DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALL  EETT  RRÉÉCCOOMMPPEENNSSEESS    

 

Article 1 – Généralités 

A l’occasion du rassemblement annuel des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Calvados, 

les meilleurs résultats par catégorie (collectifs et individuels) seront récompensés.  

Les différents classements sont réalisés à partir des moyennes aux épreuves 

théoriques et pratiques sans pondération de notes, dans chaque catégorie 

correspondant à leur année d’apprentissage.  

Article 2 – Catégories et classements 

Catégories :  

JSP de 1ère année - JSP de 2ème année - JSP de 3ème année 

Classements : 

Individuel. Seront récompensés les premiers Jeunes Sapeurs-Pompiers (classement 

mixte) de chaque catégorie, présentant la meilleure moyenne aux épreuves 

théorique et pratique cumulées toutes sections confondues. 

Article 3 – Récompenses 

Chaque récompense est attribuée de manière définitive aux Jeunes Sapeurs-

Pompiers au niveau individuel. 

Challenge Départemental  

Un challenge départemental sera remis à la section qui obtiendra la meilleure 

moyenne des notes définie par certains critères. 

Ce challenge doit être remporté 3 années de suite pour être gardé par la section. 

Les critères sont arrêtés par un jury sur les thèmes suivants : 

- La ponctualité 

- La tenue 

- Le comportement 

  


